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2021 : TRAVAUX DES AGENTS DU SIVOM



Activités Q1 Q2 Q3 2021

Arrosage 2 2

Massifs 103 33 3 139

Taille 115 101 389 605

Tonte 575 1900 498 2973

Travaux forestiers 472 76 129 677

Elagage 25 37 72 134

Broyage déchets verts 45 8 65 118

Epareuse 213 90 303

Point à temps 234 38 272

Travaux voiries 756 385 396 1537

Déneigement 44 23 67

Nettoyage commune 281 247 540 1068

Désherbage 55 3 58

Entretien bâtiments 818 377 423 1618

Manifestations 37 96 265 398

Déplacements pour achats imputables aux communes
34 27 96 157

Assainissement 542 579 530 1651

Eau 331 280 541 1152

Activités de support (entretien des matériels et du 

centre, formation, congés de maladie, autorisations 

d'absence…) réparties au prorata 473 214 75 762

TOTAL 4653 4862 4176 13691

Temps en heures 2021

Répartition annuelle par type d'activités 

au SIVOM



PROGRAMME ACQUISITION-REMPLACEMENT BATIMENT - GROS MATERIEL

Année INVESTISSEMENT
Coût en € TTC

Estimatif
Réalisé

Ecart entre 

prévisionnel/réalisé
Commentaires DATE ACQUISITION

TRACTEUR 40 000 € 37 640 € 2 360 € Remplacement 2014

ASPIRATEUR A FEUILLES 6 000 € 5 900 € 100 € - -

DESHERBEUR MECANIQUE 3 000 € 2 509 € 491 € - -

TONDEUSE MULCHING 1 600 € 1 709 € -109 € Remplacement 2016

Entretien bâtiment 6 750 € 0 € 6 750 €
15€/an/m², source Ministère du 

développement durable
Autres 10 000 € 4 516 € 5 484 € Soufleur, fendeuse,sécateurs 2020

Total 67 350 € 52 274 € 15 076 €

AGRANDISSEMENT BATIMENT 200 000 € 197 747 € 2 253 €

reste 2 253€ pour l'achat de la table élévatrice 

en 2022. Obtention de 14700 € de subvention 

du GBM

2021

CAMION PLATEAU BENNE 30 000 € 27 177 € 2 823 € Remplacement de CAMION HYUNDAI 2006

REMORQUE 1 500 € Reporté à 2022 1996

FOURGON OCCASION ELECTRIQUE 10 000 € 6 900 € 3 100 € KANGOO OCCASION non éléctrique 2013

Entretien bâtiment 6 750 € 0 € 6 750 €

Autres 10 000 € 6 710 € 3 290 €
2 Tronçonneuses, 2 débrousailleuses, 1 

tondeuse, 1 compresseur, mobilier
Total 256 750 € 238 534 € 18 216 €

FOURGON OCCASION ELECTRIQUE 10 000 € PARTNER sera vendu mais non remplacé 2005

REMORQUE 1 500 € Remplacement

2 TONDEUSE MULCHING 3 600 € Remplacement 2018

BROYEUR A BRANCHES 15 000 € Remplacement reporté à 2023 2015

NETTOYEUR HAUTE PRESSION 8 000 € Remplacement 1997

Entretien bâtiment 20 250 €
Budget 2020/2022 - MCO portes sectionnelles 

- mur végétal - Vestiaire personnel

Lame à neige 8 000 € Remplacement

Tracteur tondeuse 10 000 €
Remplacement avancé d'un an pour usure 

importante
2017

Tablé élévatrice 2 000 € Pour travaux entretien matériel espaces verts

Autres 10 000 €

Total 63 350 €

2020

2021

2022



TRACTEUR TONDEUSE 8 000 € TRACTEUR TONDEUSE TORO 2017

REMORQUE 1 500 € REMORQUE LIDER BOIS 2013

CAMION PLATEAU BENNE 30 000 € CAMION IVECO 2012

BROYEUR A BRANCHES 15 000 € Remplacement 2015

Entretien bâtiment 6 750 €

Autres 10 000 €

Total 71 250 €

FOURGON OCCASION ELECTRIQUE 10 000 € FOURGON EXPERT OCCASION 2018

TRACTEUR 40 000 € TRACTEUR RENAULT 2002

Entretien bâtiment 6 750 €

Autres 10 000 €

Total 66 750 €

EPAREUSE 35 000 € EPAREUSE DEXTRA 2016

TONDEUSE MULCHING 1 600 € TONDEUSE MULCHING 2020

Entretien bâtiment 6 750 €

Autres 10 000 €

Total 53 350 €

2023

2024

2025



 

 

Convention de prestations en assainissement 
avec le Sivom de Boussières   

 
 
Entre : 
 
La Communauté Urbaine du Grand Besançon Métropole représentée par Mme Anne VIGNOT, 
Présidente en exercice, dûment habilitée par délibération du Conseil de Communauté en date du 
16 décembre 2021, 
Ci-dessous dénommée « GBM » d'une part, 
 
Et 
 
Le Sivom de Boussières, représentée par M Hugues TRUDET, Président en exercice, dûment 
habilité(e) par délibération du Conseil syndical en date du, …………………………………….  
Ci-dessous dénommée « Le SIVOM » d'autre part, 
 
 

Préambule 
 
Par délibération du 26 juin 2016 du Conseil de Communauté et arrêté préfectoral du 24 novembre 2017, 
GBM exerce à partir du 1er janvier 2018, les compétences eau et assainissement sur l'ensemble de son 
territoire. 
 
A ce titre, depuis cette date, l'ensemble des équipements et biens correspondants est transféré à GBM 
qui en est gestionnaire. Elle les renouvelle et les exploite pour en assurer le bon fonctionnement avec 
un niveau de service rendu aux habitants uniforme, répondant aux exigences de qualité de l'eau 
distribuée, de continuité du service, de maîtrise des impacts sur l'environnement et de maîtrise des 
coûts. Elle doit assurer à ce titre l'ensemble des missions d'entretien et de conservation. 
 
L'exploitation des services d'eau et d'assainissement constitue une activité quotidienne qui concerne 
des équipements et une population répartis de manière hétérogène sur l'ensemble du territoire.  
Elle engendre des interventions nombreuses, de nature, d'importance, d'urgence, de proximité et de 
fréquence variées qui appellent la mise en œuvre de moyens spécifiques et adaptés souvent différents. 
 
GBM et les communes ou syndicats qui en ont manifesté l'intérêt ont ainsi souhaité mettre en place un 
partenariat permettant de répondre aux objectifs suivants : 

 prendre en compte le contexte local en permettant la continuité du travail des agents 
communaux en poste, 

 rationaliser les coûts en mobilisant les services présents sur place plutôt que ceux éloignées 
quand les interventions à exécuter le permettent, 

 conserver à GBM son rôle d'autorité organisatrice qui en assume quoi qu'il en soit les 
responsabilités et, in fine, rend compte de l'exploitation et du service assurés. 

 
Ainsi, comme le permet l'article L.5216-7- 1 du CGCT, il est proposé de confier des prestations 
d'entretien et d'exploitation d'eau et d'assainissement aux services techniques de Le SIVOM, à charge 
pour GBM d'en assurer le financement. 
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A cette fin, Le SIVOM et GBM conviennent de ce qui suit : 
 
Article 1 - Prestations confiées à Le SIVOM  
 
Article 1.1 - Objet et périmètre 
 
GBM confie à Le SIVOM qui l'accepte dans les conditions ci-après définies, le soin d'assurer les 
prestations récurrentes suivantes et détaillées en annexe 1 en lien avec les domaines de 
l’assainissement et gestion des eaux pluviales : 
 

- Périmètre géographique : Le SIVOM interviendra sur son territoire, et sur le territoire d’autres 
communes de GBM en cas de demande de GBM en accord avec les communes concernées 
ou d’accord entre les communes  

- Périmètre techniques : Le SIVOM interviendra sur les équipements décrits en annexe 2. 
 
Le SIVOM n'interviendra pas sur d'autres missions que celles définies au présent article, sauf accord 
préalable de GBM. 
 
Article 1.2 - Modalités d'intervention 
 
Le déclenchement de chaque intervention des employés communaux se fera à l'initiative du 
responsable des services techniques communaux. GBM pourra toutefois demander l'intervention de Le 
SIVOM ou de ses prestataires si elle remarque des situations nécessitant une intervention particulière, 
par exemple pour effectuer une réparation ou une mise en sécurité en cas de vandalisme, d'événement 
météorologique important, d'accident, etc. 
 
De même, Le SIVOM pourra d'elle-même intervenir de manière spécifique si elle constate un besoin 
particulier, après en avoir informé les services de GBM et s'être assurée de la réception de l'information. 
 
Le SIVOM effectuera ses interventions pendant les jours ouvrables. En cas de besoin, Le SIVOM 
contactera les services d'astreinte de GBM. 
 
Le SIVOM peut déléguer à un prestataire une partie des missions qui lui sont confiées, dans un but 
d'économies d'échelle et d'amélioration du service à l'usager. 
 
Article 1.3 - Rôle du Sivom de Boussières 
 
Le SIVOM s'engage à mettre tout en œuvre pour assurer la bonne exécution des prestations qui lui sont 
confiées, dans le respect des règles de santé et de sécurité du travail, conformément aux prescriptions 
et de manière à respecter les niveaux de service indiqués. 
 
Le SIVOM mobilise techniquement et financièrement les agents et les moyens communaux ou externes 
nécessaires pour cela. Elle assure l'encadrement, la gestion et la rémunération de son personnel. 
 
Le SIVOM fait part dans les meilleurs délais aux services de GBM des difficultés qu'elle rencontre dans 
l'exécution des prestations qui lui sont confiées, de manière à éviter dans la mesure du possible tout 
problème susceptible d'affecter le service rendu aux habitants. 
Elle préviendra sans délai les services de GBM si un déversement d’effluent ou une casse est identifié. 
 

Cas de l'astreinte 
L'ensemble des ouvrages (postes de refoulements, réservoirs, stations) seront gérés en astreinte par 
les agents du SIVOM, qui disposent d'un accès au système de télégestion du Département Eau et 
Assainissement. Les interventions seront réalisées conformément aux règles établies par le Service 
Traitement et Transfert des Eaux, selon une procédure écrite qui en régit toutes les modalités pratiques, 
y compris le repli éventuel sur les agents du DEA, afin d'assurer une continuité de service. 
 

Cas des têtes émettrices 
A l'occasion de la relève biannuelle des compteurs, lorsque le SIVOM constate un dysfonctionnement 
de la tête radio ou l'absence de tête dans les communes exclusivement en radio, les agents du SIVOM 
effectuent eux-mêmes la réinitialisation de la tête, son changement ou sa pose.  
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Article 1.4 - Responsabilités et assurance du SIVOM 
 
Le SIVOM sera responsable des dégradations qui pourraient être occasionnées aux équipements ou 
aux tiers résultant d'une manœuvre anormale dans le cadre de ses interventions (la vétusté des 
équipements, notamment, sera prise en considération) ; elle fera, le cas échéant, une déclaration auprès 
de son assureur et des services de GBM. 
 
Elle demeure responsable de la gestion de son personnel et du matériel communal utilisé. Elle s'engage 
à ce que ses agents participent aux formations proposées par GBM (voir article 1.5). 
 
Elle doit s'assurer pour les prestations qu'elle réalise et communiquer chaque année à GBM l'attestation 
correspondante. 
 
Article 1.5 - Rôle et responsabilités de GBM 
 
GBM conserve le rôle « d'autorité organisatrice » avec l'ensemble des responsabilités afférentes. A ce 
titre GBM fixe les niveaux d’exigences pour les différentes missions décrites dans l’annexe 1.  
 
Les services communautaires seront un interlocuteur permanent de Le SIVOM qu'elle pourra solliciter 
à tout moment pour bénéficier de leur appui et de leur assistance technique. Les services 
communautaires pourront en outre apporter des conseils ou « former » les agents communaux.  
En accord avec Le SIVOM, les agents communaux pourront participer à des formations proposées par 
GBM.  
 
Les services communautaires assureront et suivront toutes les autres missions techniques qui ne sont 
pas explicitement confiées à Le SIVOM au titre de l'article 1.1. Ils assureront notamment, sans que cette 
liste soit exhaustive : 

 la maintenance préventive et curative (notamment électromécanique), 
 les interventions sur les réseaux, 
 les interventions énumérées en annexe 3. 

 
Article 2 - Conditions financières  
 
Article 2.1 - Prestations d'entretien 
 
Les prestations confiées à Le SIVOM sont à la charge de GBM. 
 
Le montant des prestations est calculé sur la base du coût horaire d'intervention des agents communaux 
fixé à : 

33 € I’heure d'intervention 
 
Il comprend les frais de main d'œuvre, d'encadrement, de délégation à des prestataires extérieurs, 
d'utilisation du matériel communal (fournitures et consommables, maintien en état, renouvellement). 
 
Le nombre d'heures d'intervention prévues sur l'année au titre de la présente convention tel qu'il ressort 
de l'annexe 1 est de 3 479 heures d'intervention. 
 
Le montant des prestations confiées au SIVOM pour le compte de GBM, tel qu'il ressort de 
l'annexe 1, est donc de : 
 

En assainissement : 79 266 € 
 

En eau :  35 541 € 
 
Subvention exceptionnelle pour l'extension du centre d'entretien 

Le syndicat a fait part à GBM de son projet d'extension du centre d'entretien et a sollicité une aide 
financière au titre des collaborations existantes avec GBM, et des services assurés pour plusieurs 
communes de GBM, au titre de l'aide aux communes. 
Il est proposé d'accorder une subvention de 14 700 € correspondant à 10 % du coût global de l'opération. 
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Article 2.2 - Actualisation des prix 
 
Les prix seront actualisés chaque année en fonction de l'évolution de la valeur du point d'indice de la 
fonction publique. 
 
Article 3 - Rapport et bilan d'activité 
 
Une fois par an, une réunion sera organisée afin d’échanger sur les différents sujets concernant 
l’assainissement de Le SIVOM. 
 
Le SIVOM enverra un rapport d'activité, sur la base du modèle remis à Le SIVOM par GBM, détaillant 
les interventions effectuées par ses services techniques sur la période écoulée depuis le précédent 
rapport. Dans ce rapport devra être indiqué le nombre d’heures réellement effectuées par le ou les 
agents durant la période concernée réparti par missions récurrente détaillé à l’annexe 1, ainsi que sur 
les différentes opérations qui ont été réalisées sur les équipements hors convention (opération curative, 
intervention exceptionnelle). 
 
Cette réunion sera l’occasion d’échanger sur les problématiques pouvant survenir sur Le SIVOM, sur 
les demandes de formations des agents, sur les projets de travaux ou de maintenance prévus… 
 
Article 4 - Paiement 
 
GBM se libérera en une ou deux fois du montant de la prestation rendue par Le SIVOM (en fonction 
des besoins de Le SIVOM). 
 
Le paiement se fera dans la mesure où le rapport d'activité aura été validé et montrera la conformité 
des interventions avec la présente convention. Le paiement ne pourra pas se faire en l’absence de la 
remise du rapport d’activité conforme aux exigences de GBM sur le fond et la forme. Le montant du 
paiement  correspondra aux heures réellement réalisées par Le SIVOM au titre de cette convention et 
des autres prestations validées par GBM. 
 
Article 5 - Durée de la convention 
 
La présente convention est conclue pour une période d'un an à partir du 1er Janvier 2022, et pourra être 
reconduite tacitement pour un an au maximum à quatre reprises. 
 
Article 6 - Modification de la présente convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant. 
 
Article 7 - Résiliation 
 
La présente convention peut être résiliée, à l'initiative de l'une ou l'autre des parties, à tout moment avec 
un préavis de six mois, en cas notamment de non-respect par les parties de ses dispositions. 
 
Si cette résiliation était d'initiative communale, Le SIVOM s'engage à effectuer le service d'entretien 
durant les six mois de préavis, à charge pour GBM de mobiliser des moyens alternatifs dans ce délai. 
 
Elle peut également être résiliée en cas d'adoption de nouvelles modalités d'exploitation par GBM, ou 
imposées par la règlementation, avec un préavis de six mois. 
 
Fait en deux exemplaires originaux, à …………………… , le …………………… 
 

Pour Le SIVOM de Boussières, 
Le Président, 

 
 
 

……………………. 

Pour Grand Besançon Métropole, 
La Présidente, 

 
 
 

Anne VIGNOT 
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Annexe 1 - Détail et coûts des interventions confiées à Le SIVOM 
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Annexe 2 - Périmètres techniques 
 

Communes Assainissement Eau potable 
Boussières 1 step 

1 poste de refoulement 
1 station de production AEP 
3 réservoirs 

Busy 1 step 
1 poste de refoulement 

1 réservoir 

Larnod 2 postes de refoulement Non (sauf réseau) 

Rancenay  1 réservoir 

Thoraise 1 poste de refoulement 1 station de production AEP 
1 réservoir 

Torpes 2 steps 
3 postes de refoulement 

1 station de production AEP 
1 réservoir 

Vorqes-les-Pins  Non (sauf réseau) 

Osselle-Routelle / Quartier de 
Routelle 

1 step 
 

1 station de production AEP 
1 réservoir 
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Annexe 3 - Interventions assurées par les services de GBM 
 

Assainissement Travaux sur les ouvrages d’assainissement 
Serrurerie  
Contrôle des alarmes/ Test GTC si une supervision est en place  
Gestion des intrusions si une supervision est en place 
Suivi des contrôles électriques (et autres) réglementaires 
Prise d'échantillons sur la station d’épuration et le réseau 
Contrôle des branchements 

Réseaux Entretien préventif, interventions curatives importantes (petite 
maçonnerie des grilles, des avaloirs, des tampons…), 
Interventions urgentes,  
Dératisation,  
Programmation des interventions et suivi général  

END et ANC Contrôle et suivi général 

 


